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Contexte et historique
Les enjeux croisés air- climat-énergie

Les asso cia tions locales agréées de surveillance de la qualité de l’air
de la région Rhône- Alpes, régio na li sées sous le nom d’AIR RHÔNE- 
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ALPES le 1  janvier 2012, ont déve loppé depuis une dizaine d’années
une volonté de prendre en consi dé ra tion les liens entre les poli tiques
éner gé tiques et atmo sphé riques en faisant la promo tion très tôt
d’une approche inté grée air/climat. Cette approche a été portée au
niveau régional depuis 2007 au travers de quelques exemples très
concrets :

er

  - un dialogue constant avec les acteurs locaux du réseau du bois- 
énergie, sous l’égide de la Région Rhône- Alpes dans un groupe
commun QABE (Qualité de l’Air et Bois Énergie) ;

2

- la mutua li sa tion de l’inven taire régional spatia lisé des consom ma‐ 
tions d’énergie et des émis sions atmo sphé riques d’AIR RHÔNE- ALPES
au sein de l’OREGES (Obser va toire Régional de l’Énergie et des Gaz à
Effet de Serre). Ces travaux ont notam ment permis de réaliser des
simu la tions pros pec tives dans le cadre du Schéma Régional Climat- 
Air-Énergie (SRCAE) ;

3

- une parti ci pa tion active à l’évalua tion du Plan Climat du Grand
Lyon, à la mise en place du premier plan climat- air-énergie sur
l’agglo mé ra tion greno bloise, porté par Grenoble Alpes Métro pole ;

4

- l’ambi tion de la mise en place d’une Maison commune de l’Air et de
l’Énergie avec une agence locale de l’énergie et une asso cia tion
faisant la promo tion d’éner gies renou ve lables permet tant d’inté grer
un point Info Air Énergie ;

5

Les enjeux croisés air- climat-énergie concernent les inter ac tions
poten tielles suivantes :

6

Maîtrise de l’énergie et air intérieur

Sur le prin cipe que l’énergie la plus propre est celle qui n’est pas
produite, la baisse de la consom ma tion d’énergie des bâti ments est le
premier poste à privi lé gier pour réduire les besoins de chauf fage.
Toute fois, si l’opti mi sa tion de la venti la tion est mal pensée ou mal
utilisée, la situa tion peut vite dériver en confi ne ment présen tant des
risques sani taires d’autant plus impor tants que les surfaces inté‐ 
rieures ou les usages des occu pants seraient émis sifs en polluants
de l’air.

7
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Dans le cadre de sa mission d’amélio ra tion des connais sances, Air
Rhône- Alpes parti cipe à des opéra tions pilotes voire des programmes
de recherche accom pa gnant l’émer gence de bâti ments basse
consom ma tion neufs ou rénovés préser vant la qualité de
l’air intérieur.

8

Maîtrise de l’énergie et air extérieur

La densi fi ca tion urbaine est une des stra té gies de maîtrise de
l’énergie, notam ment pour renta bi liser les réseaux de chaleur ou les
réseaux de trans ports. De telles poli tiques d’urba ni sa tion à long
terme vers des villes plus denses néces sitent de s’accom pa gner d’une
vigi lance à moyen terme en bordure des axes routiers très fréquentés
: ces terri toires présentent encore des popu la tions expo sées à des
dépas se ments de valeurs limites de direc tives euro péennes sur la
qualité de l’air, et cumulent cette nuisance pour la santé humaine
avec d’autres problèmes envi ron ne men taux (bruit).

9

Des carto gra phies fines de la qualité de l’air sont mises en place par
Air Rhône- Alpes autour des infra struc tures routières et notam ment
dans les agglo mé ra tions. Une plate- forme commune expé ri men tale
air- bruit est en cours de construc tion en lien avec la DREAL, la région
Rhône- Alpes, les Conseils géné raux et les grandes agglo mé ra tions
afin d’alimenter les porter à connais sance des programmes d’urba‐ 
nisme avec des données communes air- bruit dans le but d’éviter de
surex poser les popu la tions fragiles.

10

Énergie renou ve lable et qualité de l’air exté ‐
rieur et intérieur

La promo tion du bois- énergie, et plus large ment de la biomasse, en
tant qu’énergie renou ve lable est à accom pa gner par une maîtrise des
émis sions polluantes (parti cules avec HAP) issues de la combus tion
des fibres ligneuses, notam ment pour les chemi nées ouvertes et
instal la tions anciennes de chauf fage individuel.

11

Air Rhône- Alpes colla bore avec les régions voisines, notam ment
italiennes, et les acteurs de l’énergie pour mettre en place des outils
d’évalua tion des programmes d’actions rela tifs à la biomasse
(programmes euro péens RENERFOR et AERA, PART’AERA). L’asso cia ‐
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tion s’engage aux côtés des labo ra toires scien ti fiques pour l’étude des
compo si tions chimiques mettant en évidence la part respec tive des
diffé rents émet teurs dans la pollu tion de l’air par les particules.

Trans ports et effi ca cité énergétique

Dans le cadre général d’une tran si tion vers une mobi lité plus soute‐
nable en termes d’énergie, de climat et de qualité de l’air, le renou vel‐ 
le ment progressif d’un parc auto mo bile moins polluant et plus
économe en énergie et gaz à effet de serre est à surveiller afin de ne
pas aggraver les problèmes de parti cules et d’oxydes d’azote dans les
zones urbaines.

13

Une grande partie du terri toire rhônalpin se trouve en terri toire à
fort relief, confi nant dans des vallées parfois encais sées l’ensemble
des trans ports internes et de transit, les acti vités logis tiques indis‐ 
pen sables à la vie écono mique, et l’essen tiel de la popu la tion perma‐ 
nente. La situa tion clima tique complique le pano rama clas sique par
des effets d’accu mu la tion en concen trant les polluants. Les solu tions
consis tant à éloi gner la circu la tion sur des voiries de contour ne ment
sont tout bonne ment impos sibles, les contraintes étant trop fortes.

14

Par ailleurs, la région est le théâtre de couloirs de passage majeurs
pour les circu la tions notam ment de transit avec la vallée du Rhône.

15

Air Rhône- Alpes a mis en place des outils de simu la tion fins permet‐ 
tant de tester l’effi ca cité des actions trans ports propo sées dans le
cadre des Plans de Protec tion de l’Atmo sphère ou les projets de ZTL
(Zones à Trafic Limité).

16

Les tests prati qués montrent que, dans bien des cas, des points noirs
subsis te ront, expo sant des popu la tions fragi li sées socia le ment, même
avec les amélio ra tions tech no lo giques prévues dans les direc‐ 
tives européennes.

17

La néces sité d’une poli tique inté grée air- climat-énergie soucieuse
des réalités régionales

18

Le terri toire rhônalpin paie un lourd tribut sur l’air et est engagé
forte ment dans le conten tieux euro péen de la France relatif à la
direc tive 2008/50 sur la qualité de l’air. Selon la métho do logie établie
natio na le ment pour les SRCAE, 80 % de sa popu la tion et 20 % du
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terri toire sont en zone sensible, dans laquelle les enjeux à court
terme sur la qualité de l’air priment sur les enjeux éner gé tiques
moyen et long terme.

Sur le sujet des trans ports comme dans le cas du chauf fage, les
travaux dont nous dispo sons aujourd’hui montrent que le problème
de la qualité de l’air ne sera pas résolu en tirant simple ment les solu‐ 
tions tech no lo giques connues vers le haut, et le chan ge ment d’état de
la qualité de l’air passe par le chan ge ment énergétique.

20

Les polluants surveillés pour des raisons sani taires comme l’ozone,
les parti cules ou le dioxyde d’azote, ou les gaz entrant direc te ment
dans la chimie atmo sphé rique des parti cules fines sont égale ment des
gaz à effet de serre, et les réduc tions appli quées sur ces composés
ont une influence forte sur le forçage clima tique d’ici 2030.

21

Il est donc essen tiel que les deux poli tiques soient désor mais
couplées dans la tran si tion éner gé tique qui se prépare, afin de privi‐ 
lé gier les poli tiques éner gé tiques permet tant les effets de synergie.

22

Le carac tère géogra phique parti cu lier de certains secteurs de la
région impose des contraintes très fortes sur les quan tités d’émis‐ 
sions accep tables. Sur ces terri toires, la super po si tion de poli tiques
secto rielles par filière ne permet pas toujours d’atteindre les objec tifs
qualité de l’air : elles doivent être exami nées sous l’angle d’une cohé‐ 
rence terri to riale tenant compte des charges d’émis sions accep tables.
Une décli naison plus locale du SRCAE serait un plus, les plans de
protec tion de l’atmo sphère n’ayant pas voca tion à orienter les poli‐ 
tiques éner gé tiques locales.

23
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Propo si tion n° 1 : inté grer les
schémas et plans air/énergie aux
diffé rents éche lons territoriaux
Le légis la teur a bien prévu que le schéma régional puisse prendre en
compte l’ensemble des enjeux de l’air, du climat et de l’énergie. Dans
les zones urbaines, le Plan de Dépla ce ments Urbains et le Plan Local
d’Urba nisme visent à maîtriser les consom ma tions d’énergie, à
réduire les émis sions de gaz à effet de serre et à préserver la qualité
de l’air. Toute fois, les Plans direc te ment concernés par la qualité de
l’air (le Plan de Protec tion Atmo sphé rique) et par le Climat (le Plan
Climat- Énergie Terri to rial) restent rela ti ve ment compar ti mentés, au
moins au niveau des textes, en igno rant l’exis tence d’autres enjeux
que ceux qu’ils traitent de manière spécifique.

24

Or, si le PCET régle men taire d’une agglo mé ra tion vise natu rel le ment
à lutter contre l’étale ment urbain en urba ni sant des zones déjà
proches des services et donc souvent situées dans ou à proxi mité des
centres urbains, le PPA cherche la mise en œuvre de dispo si tions
visant à limiter forte ment, et dans un temps court, les popu la tions
poten tiel le ment soumises à des dépas se ments de normes de qualité
de l’air.

25

La néces sité d’une gestion trans ver sale de l’atmo sphère trouve égale‐ 
ment tout son sens dans les milieux ruraux, et en parti cu lier dans les
vallées alpines, béné fi ciant d’oppor tu nités impor tantes en termes de
déve lop pe ment des éner gies renou ve lables (par exemple, proxi mité
de la ressource en bois- énergie) et de déve lop pe ment touris tique,
mais égale ment soumises à des contraintes spéci fiques (inver sions de
tempé ra tures et stabi lité atmo sphé rique en période hiver nale, favo‐ 
rables à la stag na tion des polluants) ; le cas de la vallée de l’Arve
illustre parfai te ment ce paradoxe.

26

Il convient alors de faire coïn cider les péri mètres « énergie- climat »,
d’une part, et « qualité de l’air », d’autre part, en évaluant systé ma ti‐ 
que ment l’impact des mesures de chaque plan sur l’ensemble des
enjeux de l’atmosphère.

27

Cette évalua tion trans ver sale passe, a minima, par :28
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- la connais sance de l’évolu tion des consom ma tions d’éner gies et des
émis sions de GES liées aux dispo si tions des PPA ;

29

- la connais sance de l’évolu tion des émis sions polluantes liées aux
dispo si tions des PCET ;

30

- la part des émis sions locales dans l’expo si tion des populations.31

D’autre part, les super po si tions théma tiques induisent parfois des
anta go nismes diffi ci le ment conci liables pour le déci deur qui a natu‐ 
rel le ment une approche terri to riale. Une struc tu ra tion des PPA et
PCET au niveau des terri toires en diffi culté pour respecter les direc‐
tives qualité de l’air, comprise comme une décli naison infra ré gio nale
du SRCAE permet trait une plus grande lisi bi lité et harmo ni se rait les
calen driers. Notam ment des objec tifs d’émis sions par terri toire lais‐ 
sant une certaine liberté sur les moyens clari fie raient la feuille
de route.

32

Une terri to ria li sa tion des objec tifs Air et GES offri rait l’avan tage de
pouvoir mener une poli tique locale de compen sa tion d’un secteur
d’acti vité sur l’autre. Ainsi, un terri toire ayant des atouts biomasse
pour rait compenser ses émis sions parti cules en condui sant une poli‐ 
tique plus inno vante sur les trans ports afin de pouvoir respecter ses
objec tifs, ou inversement.

33

L’appro pria tion des enjeux à ce niveau terri to rial est le seul garant
d’une vraie tran si tion incluant une parti ci pa tion du citoyen. Le
sondage IPSOS récent mené par Air Rhône- Alpes sur sa région
confirme le très faible niveau de compré hen sion de la popu la tion sur
ces sujets : comment, partant de là, demander aux Fran çais de faire
des choix respon sables ? Un véri table effort de commu ni ca tion est
indis pen sable sur les problèmes de pollu tion de l’air aux diffé rentes
échelles terri to riales et tempo relles, en cessant de consi dérer dans
les discours comme dans les programmes d’actions que les polluants
de l’air régle mentés pour des effets sani taires sont tota le ment indé‐ 
pen dants des forceurs de climat.

34
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Conci lier économie d’énergie et
air sain dans les bâtiments

Propo si tion n° 2 : maîtriser
l’énergie des bâti ments sans
dimi nuer la qualité de
l’air intérieur
La situa tion finan cière de notre pays et de ses habi tants néces site de
faire rapi de ment des économies.

35

Dans le bâti ancien, toucher au bâti implique une mise finan cière
signi fi ca tive. Les conclu sions des travaux du projet HOMES (issu du
pôle de compé ti ti vité Mina logic) avec des tests en situa tion réelle sur
le tertiaire greno blois montrent que les chan ge ments de compor te‐ 
ment indi vi duel comme collectif permettent, avec l’aide d’inves tis se‐ 
ments restreints vite renta bi lisés, d’obtenir jusqu’à 30 % d’écono mies
d’énergie. C’est donc ces solu tions qui sont à conseiller en première
approche, avant de toucher le bâti.

36

Dans le bâti neuf, l’amélio ra tion de l’effi ca cité éner gé tique des bâti‐ 
ments passe par un renfor ce ment substan tiel de l’isola tion de leur
enve loppe. La construc tion de bâti ments à basse consom ma tion (RT,
2012) puis la stan dar di sa tion des bâti ments à énergie posi tive avant
2020 néces sitent d’adapter les dispo si tions constructives.

37

Ces actions sur le secteur du bâti ment induisent une moindre
consom ma tion en chauf fage et clima ti sa tion : elles agissent égale‐ 
ment sur l’origine de la pollu tion de l’air car chauf fage comme clima‐ 
ti sa tion sont majo ri tai re ment issus d’éner gies carbonées.

38

Les programmes visant les écono mies d’énergie, soit par une
meilleure régu la tion soit par une réno va tion du bâti dans les villes,
sont donc soutenus par Air Rhône- Alpes.

39

Toute fois, isola tion comme régu la tion ther mique non assortie de
contrôle de qualité de l’air peut signi fier confi ne ment. La ques tion de
la qualité sani taire de l’air se pose dans ces bâti ments perfor mants

40
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éner gé ti que ment où le renou vel le ment d’air est opti misé. Dans des
bâti ments moins perfor mants, la perméa bi lité de l’enve loppe diminue
consi dé ra ble ment ce risque. Le renou vel le ment de l’air est un des
para mètres clés qui va condi tionner la qualité de l’air inté rieur des
bâti ments, influencée par les niveaux de pollu tion exté rieure, les
émis sions liées au bâti (maté riaux et systèmes construc tifs) et
les usages.

Via un des axes de sa stra tégie air inté rieur, Air Rhône- Alpes s’inté‐ 
resse au suivi des bâti ments éner gé ti que ment perfor mants à travers
diffé rents projets :

41

- une colla bo ra tion avec la région Rhône- Alpes pour tester la qualité
de l’air des lycées construits ou rénovés récem ment ;

42

- dans le cadre du PREBAT (Programme de Recherche sur l’Énergie
dans le Bâti ment, initié par l’ADEME), Air Rhône- Alpes met en œuvre
la décli naison en région du volet pilote « air inté rieur » de ce
programme en parte na riat avec le CETE et la Région. Diffé rents bâti‐ 
ments sont ainsi instru mentés en région sur la période 2013-2014
pour le suivi de la qualité de l’air intérieur.

43

Avec l’ensemble des parties prenantes concer nées par la muta tion
vers un bâti compa tible avec la maîtrise de l’énergie et le chan ge ment
clima tique, l’amélio ra tion des connais sances rela tives au lien entre
bâti ments éner gé ti que ment perfor mants et qualité de l’air inté rieur
mérite d’être pour suivie au cours des prochaines années dans une
approche durable air- climat-énergie.

44

Par ailleurs, les métiers émer gents du contrôle régle men taire air
inté rieur méri te raient d’être rappro chés du contrôle énergie déjà
exis tant afin de dimi nuer les coûts de la régle men ta tion d’établis se‐ 
ments rece vant du public.

45

Actuel le ment, de nombreuses inno va tions sont réali sées pour
améliorer la régu la tion ther mique des bâti ments. Rien de tel n’existe
sur une régu la tion liée à la qualité de l’air pour opti miser la venti la‐ 
tion du bâti ment. Or ces deux approches pour raient être déve lop pées
de manière couplée. Des tech no lo gies émer gentes méri te raient sans
doute d’être encou ra gées dans ce sens.

46
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Dans ce domaine, il serait néces saire de faire coïn cider tran si tion
éner gé tique et tran si tion écologique.

47

Il convien drait égale ment de souli gner la néces sité de mieux struc‐ 
turer la filière de la réno va tion ther mique et valo riser auprès des
jeunes (mais aussi en forma tion continue) les métiers qu’elle propose.

48

Opti miser les obser va toires air- 
climat-énergie

Propo si tion n° 3 : péren niser des
indi ca teurs annuels cohé rents
pour valo riser les efforts
Le suivi des poli tiques Air- Climat-Énergie néces site la mise en place
de statis tiques au bon niveau terri to rial et la produc tion d’indi ca teurs
permet tant à l’État et aux collec ti vités, mais aussi au simple citoyen,
de constater les progrès accom plis et l’effi ca cité des finan ce‐ 
ments publics.

49

En région Rhône- Alpes, l’obser va toire OREGES (Énergie et Gaz à Effet
de Serre) et l’Inven taire Régional Spatia lisé mis en place par Air
Rhône- Alpes partagent leurs données, mais ces dernières sont acces‐ 
sibles au travers de portails théma tiques unique ment. L’approche
terri to riale géolo ca lisée avec l’ensemble des données n’est pas faci le‐ 
ment accessible.

50

Gérer des plans d’actions trans ver saux néces site la mise à dispo si tion
des données sur une approche terri to ria lisée et acces sible à tout
public sur un portail permet tant une super po si tion terri to riale facile
des diffé rents indicateurs.

51

Les docu ments de plani fi ca tion régle men taires intègrent des objec tifs
rela tifs à l’air, au climat et à l’énergie qui peuvent être régio naux mais
égale ment natio naux par défaut pour certains d’entre eux.

52

La réali sa tion annuelle des inven taires et la mise à jour annuelle de
l’ensemble de la série histo rique permettent de disposer en perma ‐

53
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nence des indi ca teurs de suivi de l’effi ca cité des plans et schémas au
regard des objec tifs fixés.

Viser une présen ta tion annuelle de ces indi ca teurs couplés Énergie- 
Air permet un pilo tage en temps réel et la mise en œuvre, quand
néces saire, de mesures correc tives ou amplificatrices.

54

Décliner une stra tégie biomasse
adaptée aux
contraintes territoriales

Propo si tion n° 4 : incor porer les
contraintes air dans des schémas
terri to riaux biomasse
Les schémas éoliens ont permis de déve lopper des pros pec tives
écono miques au niveau du terri toire plus claires. Ces dernières
tiennent compte de nombreux critères, dont les contraintes de
ressources, de trans ports, mais égale ment environnementales.

55

Le déve lop pe ment de la biomasse n’a pas vrai ment offert la même
lisi bi lité. Pour ne prendre que le bois énergie, il n’est pas toujours
facile de se prononcer sur l’oppor tu nité du choix de la biomasse sur
un terri toire en fonc tion notam ment de la ressource, de l’oppor tu nité
de la renta bi lité d’un réseau de chaleur, au regard des contraintes
qualité de l’air, par exemple.

56

Les anciens chauf fages au bois indi vi duels peu perfor mants contri‐ 
buent forte ment à l’émis sion en parti cules et composés orga niques
vola tils, comme le montre le programme franco- italien AERA. Le
rempla ce ment accé léré du parc, l’inter dic tion de revente des appa‐ 
reils renou velés grâce à une aide publique sont indis pen sables : le
fonds d’aide expé ri mental mis en place dans la vallée de l’Arve par
l’ADEME va dans ce sens.

57

Toute fois, l’inci tatif ne permet pas un réel pilo tage. Un calen drier de
dispa ri tion progres sive du marché d’appa reils neufs non perfor mants,
la véri fi ca tion de la confor mité des appa reils de chauf fage au moment
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de la revente des habi ta tions semblent égale ment à préco niser. En
effet, si la profes sion est prête à s’engager, elle ne peut pas béné fi cier
dans les condi tions actuelles d’une grande lisi bi lité sur le marché
poten tiel. Si le problème est parti cu liè re ment mis en évidence en
région Rhône- Alpes, il existe cepen dant dans de nombreuses régions.

Indé pen dam ment de ces propo si tions, il serait utile :59

- d’améliorer les statis tiques sur les chauf fages domes tiques
biomasse pour mieux dimen sionner les besoins à terme ; l’oppor tu‐ 
nité existe au travers de la créa tion d’une filière de contrôle agréée au
travers des ramo nages, comme il en existe pour d’autres éner gies ou
dans d’autres pays pour le chauf fage bois ;

60

- penser à un schéma biomasse terri to ria lisé rappro chant ressource
et utili sa tion afin d’orienter les perfor mances tech niques atten dues
en fonc tion de la fragi lité actuelle des diffé rents terri toires au regard
de la qualité de l’air, au besoin en séquen çant les objec tifs dans le
temps ; une telle approche, qui devra être concertée, néces site de
faire des choix clairs fondés sur une opti mi sa tion coût/béné fice,
appuyée, au besoin, par des règle ments locaux ;

61

- compléter l’infor ma tion du grand public rela tive aux perfor mances
éner gé tiques des appa reils mis en vente par un indi ca teur relatif aux
taux de parti cules, par exemple dans les cata logues des fabri cants.
Les points Info Énergie peuvent égale ment jouer un rôle fonda mental
dans le domaine de l’infor ma tion géné rale des popu la tions sur
ces thèmes.

62

De telles mesures permet traient d’accé lérer le déve lop pe ment tech‐ 
no lo gique d’une filière perfor mante dans une période où des normes
euro péennes sont en réflexion dans ce domaine avec la direc tive éco- 
design.

63

Air Rhône- Alpes s’enga gera dans les travaux d’évalua tion de l’impact
des actions bois- énergie sur les émis sions de parti cules et dans la
commu ni ca tion sur les enjeux des chauf fages au bois domes tiques
non performants.

64
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Trans ports et ville : un problème
bien spécifique

Propo si tion n° 5 : permettre une
gestion inté grée sur les villes et
une terri to ria li sa tion des
aides financières
Les agglo mé ra tions sont souvent soumises à plusieurs plans et
schémas en vertu de diffé rentes régle men ta tions (SCOT, PLU, PDU,
PPA, Plan Bruit…). Les liens de compa ti bi lité entre ces régle men ta‐ 
tions sont parfai te ment opaques pour le citoyen, le plan climat
venant encore en supplé ment sans être pres criptif. Outre la
complexité qui perd vite le Fran çais le plus averti, les péri mètres et
les calen driers diffé rents ne permettent pas vrai ment une synergie
des actions préco ni sées et finan cées dans chaque plan. Une approche
plus globale au niveau de l’agglo mé ra tion inté grant une stra tégie
éner gé tique comme un élément fort est souhai table pour ne pas
disperser les efforts.

65

Par ailleurs, les conten tieux euro péens sur l’air sont beau coup situés
sur les terri toires urbains, avec une respon sa bi lité variable, mais
géné ra le ment forte des trans ports. Seuls quelques couloirs sont vrai‐ 
ment concernés par des circu la tions de transit, la majeure partie du
trafic étant liée à des circu la tions internes à la ville. Malgré des
programmes ambi tieux sur les trans ports en commun, les problèmes
demeurent, alors même que les Fran çais se concentrent de plus en
plus en zone urbaine. Par ailleurs, une poli tique d’urba nisme tournée
vers une densi fi ca tion des habi tats le long des axes de trans ports en
commun mais sans réelle prise en compte des nuisances subies, peut
jouer un rôle dans la surex po si tion des popu la tions et néces site
d’être évaluée.

66

D’après les simu la tions réali sées en Rhône- Alpes, la solu tion à court
terme est mani fes te ment de travailler sur un renou vel le ment accé‐ 
léré du parc de véhi cules urbains pour aller vers un parc plus propre,
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et si possible moins consom ma teur d’espace et plus silen cieux. Les
direc tives euro péennes EURO vont dans le bon sens, mais ne
permettent pas d’atteindre les objec tifs à court terme sur la qualité
de l’air en ville. Les primes à la casse très axées sur le CO  n’ont pas
travaillé vrai ment en synergie sur la qualité de l’air. En revanche,
l’émer gence des véhi cules élec triques ou hybrides est inté res sante
loca le ment pour dimi nuer les taux de polluants à trafic constant. Les
inter dic tions du type ZTL pour les véhi cules anciens sur un péri mètre
donné sont diffi ciles à accepter si aucune solu tion alter na tive n’est
offerte (parc réservé sur le réseau de trans port en commun, accès à
une loca tion de véhi cule moins polluant à prix réduit les
jours pollués…).

2

Comme dans le cas de la biomasse, ne serait- il pas inté res sant de
réflé chir à des dispo si tifs plus loca lisés pour le renou vel le ment du
parc roulant par les aides publiques, en fonc tion du lieu de rési dence
et notam ment pour les terri toires urbains ne répon dant pas aux
critères de qualité de l’air ?

68

Une contri bu tion commune des
quatre collèges d’Air Rhône- Alpes
La présente contri bu tion est à l’initia tive du conseil d’admi nis tra tion
présidé par Jean- Marc UHRY, vice- président de Grenoble Alpes
Métro pole, qui a mandaté un groupe d’admi nis tra teurs pour la fina‐ 
liser. Elle est versée au débat national sur la tran si tion énergétique.

69

Ont notam ment parti cipé :70

- État71

- DREAL : Jean- Philippe DENEUVY, Chris tophe POLGE72

- Collec ti vités locales ou territoriales73

- Conseil Régional Rhône- Alpes : Alain CHABROLLE, vice- 
président Santé- Environnement

74

- Repré sen tants du monde économique75

- C.C.I.R Rhône- Alpes : Jean- Pierre GILLET (président commis sion «
Indus trie et services »)
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